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1) Avant le jugement autorisant l'action collective, les defendeurs et les avocats 
des defendeurs peuvent communiquer sans restriction ni condition avec les 
membres du groupe, sous reserve de ce qui suit. A cette etape, les membres sont 
des « quasi-parties » non representes, qui ne sont done pas representes par les 
avocats du demandeur24 . L'article 120 du Code de deontologie des avocats ne 
s'applique alors pas aux avocats de la defense25 ; 

2) Cependant, certaines conditions s'imposent tout de meme au defendeur et a 
ses avocats, notamment en raison du deficit informationnel majeur affligeant les 
membres du groupe envisage, qui ignorent bien souvent tout de !'action collective 
a cette etape. Ainsi, les communications qui attentent a l'integrite du processus 
judiciaire, comme !'intimidation, les menaces ou la coercition, ne doivent pas etre 
tolerees, et le Tribunal peut utiliser son pouvoir general de gestion pour rendre des 
ordonnances limitant les communications inadequates26 ; 

demontre pas ici que Madame 13 se soit « inscrite » aupras des avocats de la demanderesse avant 
ses rencontres alleguees avec l'avocat de M. Miller; elle a communique avec les avocats de la 
demanderesse apras ces rencontres. Quant a Madame 14, elle declare s'etre inscrite mais, comme on 
le verra a la section 2.4, sa declaration assermentee n'a aucune valeur probante car taus les elements 
factuels pertinents qu'elle tente de demontrer constituent du ou'i'-dire inadmissible. II n'est done pas 
requis pour le Tribunal d'etudier une situation hypothetique non supportee par la preuve, soit celle des 
membres « inscrits » que l'avocat de M. Miller tenterait de rencontrer. Par ailleurs, selon le Tribunal en 
obiter dictum, ii semble desormais que les membres « inscrits » et les membres non inscrits ne 
devraient plus avoir de distinction de traitement entre eux, comme la Cour d'appel le mentionne dans 
l'arret Filion, cite a la note suivante, par. 30 a 50. 

24 Filion c. Quebec (Procureure generale), 2015 QCCA 352, par. 29, 30, 31, 43 et 48; Association des 
amis du Patro Lokal de Saint- Hyacinthe c. Freres Maristes, 2021 QCCS 3353, par. 11 a 18 (demande 
de permission d'appel rejetee : Freres Maristes c. Association des amis du Patro Lokal de St-Hyacinthe, 
2021 QCCA 1660); Trottier c. Canadian Malartic Mine, 2018 QCCA 1075, par. 3 et 44 a 47; Bernard c. 
College Charles-Lemoyne de Longueuil, 2022 QCCS 555, par. 22 et 31 (confirme en appel : Bernard 
c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc., C.A. 500-09-029946-226, jj. Schrager, Cotnam et 
Sansfa~on). 

25 II n'existe aucune decision quebecoise a cet effet au moment de l'etape situee avant le jugement 
d'autorisation. Certains auteurs suggarent que cela soit le cas, mais cette position doctrinale ne reflate 
pas l'etat du droit. Ces auteurs sont les suivants : Pierre-Claude Lafond, Libres propos sur la pratique 
de /'action collective - Sur le statut des membres et /es obligations des avocats, Montreal, Ed. Yvon 
Blais, 2020, pp. 1, 2, 3, 4 et 5 (Quant a Lafond, le Tribunal note avec grands egards que ce dernier 
emet des commentaires qui vont dans taus lessens et qui peuvent etre interpretes dans taus le sens); 
Yves Lauzon et Bruce W. Johnston, Les communications avec /es membres, Traite pratique de /'action 
collective, 2021, Ed. Yvon Blais, pp. 2 a 7 (Quant a eux, le Tribunal note que Lauzon et Johnston ne 
se contredisent cependant pas et sont tras clairs). On notera qu'il existe de la doctrine qui reflate l'etat 
du droit que le Tribunal vient d'enoncer, sans proposer d'aller plus loin (ou mains loin selon le point de 
vue) : Maxime Nasr et Victoria Sanscartier, " I'm gonna make him an offer he can't refuse ,, : les limites 
aux communications avec les membres », dans Barreau du Quebec, Service de la formation continue, 
Colloque national sur /'action collective (2022), vol 520, Ed. Yvon Blais, 2022, pp. 125 a 131, 136, 137 
et 141. 

26 Association d'aide aux victimes des protheses de la hanche c. Centerpulse Orthopedics inc., [2005] 
RJQ 1701 (C.S.), 2005 CanLII 18075 (C.S.), par. 75 a 108. 
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3) II faut cependant qu'une preuve de ce type de conduite par les avocats de la 
defense soit faite afin que le Tribunal utilise son pouvoir de gestion27; 

4) Comme exemple de condition, on peut penser a une interdiction totale de 
contact ou a !'obligation par le defendeur et son avocat d'indiquer au membre 
rencontre qu'il existe une demande d'autorisation d'exercer une action collective 
et de lui remettre une copie de cette demande, et d'aviser le membre rencontre de 
l'identite des avocats de la demande afin de lui laisser l'opportunite de les 
rencontrer. Le tout depend bien sur de la preuve offerte et de la nature du recours, 
car ii n'existe pas de regle generale selon laquelle les defendeurs et leurs avocats 
doivent toujours mentionner aux membres !'existence d'une demande d'autorisation 
d'exercer une action collective, leur remettre une copie de cette demande, et les 
aviser de l'identite des avocats de la demande; 

5) On deduit des decisions citees aux paragraphes precedents que la source 
du pouvoir d'intervention par le Tribunal a cet egard est son pouvoir de gestion de 
l'action collective et de protection des membres, tel qu'il ressort des articles 572 
et 581 Cpc; 

6) L'article 49 Cpc en general et les articles 158 et 51 o Cpc en particulier portant 
sur les ordonnances de sauvegarde ne sont jamais mentionnes en jurisprudence 
comme source du pouvoir d'intervention du Tribunal pour gerer les situations ou 
les membres doivent etre proteges (si la preuve le revele bien sur); 

7) Le Tribunal n'a pas besoin d'importer la jurisprudence du reste du Canada ni 
des Etats-Unis sur la question, car les decisions des tribunaux du Quebec sont 
suffisantes. 

[68] Le Tribunal note que la demanderesse a cite erronement des decisions 
quebecoises pour appuyer sa proposition selon laquelle les membres sont des « quasi
parties » representees par l'avocat de la demande des le depot de la demande 
d'autorisation d'exercer une action collective. Les decisions citees aux paragraphes 
precedents n'appuient pas la position de la demanderesse, au contraire28

. 

[69] Apres la mise en delibere datee du 12 juin 2023, le Tribunal, par son role de 
coordonnateur de la chambre des actions collectives du district de Montreal et des 
districts peripheriques, a eu connaissance de l'arret de la Gour d'appel rendu le 22 juin 

27 C'est ce qui ressort de la decision Association d'aide aux victimes des protheses de la hanche c. 
Centerpulse Orthopedics inc., precitee, note precedente. Et c'est ce qui est specifiquement mentionne 
dans les decisions suivantes, pour la phase avant le jugement sur l'autorisation (ou la publication de 
l'avis d'autorisation) : Bernard c. College Charles-Lemoyne de Longueuil, precite, note 24, par. 24, 25, 
32, 75 et 76; Ouellet c. Canadian Pacific Railway Company, 2016 QCCS 6450, par. 31 a 33. 

2s Les decisions Association des amis du Patro Lokal de Saint- Hyacinthe c. Freres Maristes et Berna._rd 
c. College Charles-Lemoyne de Longueuil, precitees, note 24, visent specifiquement l'etape APRES 
l'autorisation, mais font neanmoins la distinction avec l'etape d'avant le jugement autorisant un action 
collective. Correctement lues en entier, incluant l'arret de la Gour d'appel du 22 juin 2023 dans Bernard 
c. College Charles-Lemoyne de Longueuil, ces decisions vont dans le sens de ce que le Tribunal a 
indique dans son resume de l'etat du droit. 
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2023, Bernard c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc., G.A. 500-09-029946-226, 
jj. Schrager, Gotnam et Sansfagon, qui porte indirectement sur la question. Le Tribunal a 
invite les parties a soumettre des observations sur cet arret; les parties ont accepte de 
les transmettre. 

[70] Get arret porte sur la communication entre defendeurs et membres du groupe 
durant la periode apres un jugement d'autorisation. Gependant, la Gour d'appel emet des 
commentaires sur la periode d'avant un jugement autorisant une action collective. Ges 
commentaires se trouvent aux paragraphes 36 a 48, et sont exactement les memes que 
le resume du droit que le Tribunal a deja fait precedemment. La methode d'analyse de la 
Gour d'appel apparaissant aux paragraphes 15 a 18 et 25 a 31 est aussi la meme que 
celle a laquelle le Tribunal a conclu precedemment, c'est-a-dire une analyse basee sur 
la preuve offerte. De fagon particuliere, la Gour d'appel indique que, pour la periode 
d'avant un jugement autorisant une action collective (comme celle ici en jeu) : 

1) Sur la preuve requise : La Gour d'appel approuve !'analyse factuelle faite 
par le juge de premiere instance. Au paragraphe 15 de l'arret, la Gour d'appel cite 
les propos du juge de premiere instance sur la preuve necessaire et demontre 
qu'une telle preuve est non seulement necessaire mais doit etre probante et 
respecter les regles de preuve (done pas de ou·i-dire) : 

[15] Le juge debute ensuite son analyse des communications envoyees par les 
intimees aux membres du groupe. 11 prend alors soin de distinguer les gestes 
poses par chaque intimee tout en soulignant le « caractere systematique de la 
campagne ». Lorsqu'il examine la teneur des communications, ii s'attarde a 
« !'impression d'ensemble » qu'elles sont susceptibles de laisser dans !'esprit d'un 
parent. II ajoute que la decision doit tenir compte de la preuve administree. Or, 
cette preuve se limite a une compilation des documents transmis aux parents. II 
indique: 

[109] Ainsi, le vague ou'f-dire ne saurait suffire. Personne n'a temoigne a !'audience 
ou par ecrit assermente qu'il a subi des comportements menagants, intimidants ou 
trompeurs de la part d'une des defenderesses. 

[11 O] Se contenter de transmettre un courriel a l'avocat des membres, sans 
s'exposer a quelque contre-interrogatoire, ne satisfait pas aux regles de preuve (a 
!'article 2870 du Code civil du Quebec, le « C.c.Q. » en particulier). Craindre des 
represailles est un etat d'esprit subjectif; ii faut done prouver des actes ou des 
omissions fautifs justifiant objectivement une telle crainte. 

2) La Gour d'appel note que les communications anonymes sont jugees ne pas 
fournir les « garanties suffisantes serieuses pour pouvoir s'y tier » (par. 28); 

3) Au paragraphe 57 du jugement, la Gour d'appel insiste sur !'importance de 
demontrer l'impact qu'ont eu les communications jugees problematiques; 

4) Quant aux conditions pour que le Tribunal intervienne a l'egard des 
communications entre defendeurs, avocats des defendeurs et membres : le 
Tribunal conclut que les paragraphes 21 et 34 a 49 de l'arret confirment en tout 
point l'enonce du droit fait precedemment, a savoir que : a) les defendeurs et leurs 
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avocats ant le droit de communiquer avec les membres du groupe propose avant 
l'autorisation, sans restriction aucune de prime abord; b) ce n'est que lorsque la 
preuve demontre un abus important que le Tribunal peut exercer son pouvoir 
discretionnaire d'intervention et de supervision; c) ii y a rejet total de la theorie 
selon laquelle les avocats en defense ne peuvent comm uniquer avec les membres 
avant l'autorisation en raison de !'article 120 du Code de deontologie des 
avocats29. Meme si la Cour d'appel cite des decisions ontariennes, elle n'approuve 
jamais les passages semblant indiquer que !'article 120 du Code de deontologie 
des avocats s'appliquerait avant un jugement autorisant une action collective; 
5) Au paragraphe 51, on lit que : « Les tribunaux pourront sanctionner toute 
demarche ou message assimilable a de la desinformation, a des menaces, a une 
quelconque forme de coercition ou qui compromet d'une autre maniere l'integrite 
du processus d'exclusion. En ces matieres, l'objectif demeure de permettre aux 
membres potentiels de prendre une decision libre et eclairee quant a leur 
participation a l'action collective. ». Le test est done celui rapports precedemment; 
6) La source du pouvoir est le pouvoir discretionnaire d'intervention et de 
supervision en action collective, et aucunement une ordonnance de sauvegarde. 

[71] En effet, sur ce dernier point, quant a la demande d'ordonnance de sauvegarde, 
le Tribunal le repete : ii n'existe aucune autorite quebecoise qui permet expressement a 
une partie demanderesse en action collective de se prevaloir de !'article 49 Cpc, ou de 
!'article 158 Cpc ou de !'article 51 O Cpc afin d'obtenir une ordonnance de sauvegarde 
avant que !'action collective ne soit autorisee par jugement. II est vrai que la Cour d'appel 
a permis !'application de certaines facettes de !'article 49 a l'etape pre-autorisation30 , mais 
jamais specifiquement quanta la demande d'ordonnance de sauvegarde, et pas dans 
l'arret du 22 juin 2023, Bernard c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. Le Tribunal 
est done d'avis que la demanderesse ne peut ici demander une ordonnance de 
sauvegarde31 . La seule option qui lui reste est le pouvoir de gestion du Tribunal et de 
protection des membres. 

[72] Passons a la preuve deposee par la demanderesse. 

29 Voir la pretention des Appelants au paragraphs 34 de l'arret, laquelle a ete rejetee par la Cour d'appel, 
et les paragraphes 46 et 47 de l'arret. 

3° FCA Canada inc. c. Garage Poirier & Poirier inc., 2019 accA 2213, par. 58, 69, 73; Amnistie 
internationale Canada c. Environnement Jeunesse, 2020 aCCA 223, par. 10 et 15. Une decision de la 
Cour superieure va dans le meme sens, mais ne porte pas sur une demande d'ordonnance de 
sauvegarde : Larose c. Corporation de /'Ecole des Hautes Etudes commerciales de Montreal, 2020 aces 5176, par. 14 a 16. 

31 La jurisprudence traditionnelle s'applique done encore : Daigle c. Club de golf de Rosemere, 2018 aces 5360, par. 1 5 a 27. 
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2.3 La preuve 

2.3.1 Madame 14 

[73] La demanderesse soumet deux declarations assermentees au soutien de sa 
procedure. Voici le contenu integral de la declaration assermentee de Madame 14 du 26 
avril 2023: 

Contexte de ma relation avec M. Miller 

1. Je suis membre du groupe dans l'action collective proposee susmentionnee. 

2. J'ai rencontre « Bob Adams » (son vrai nom est Robert G. Miller) en 2001, 
lorsque j'avais 17 ans, et j'ai continue a le voir pendant plusieurs annees dans le 
contexte de rencontres au cours desquelles nous avians des rapports sexuels en 
echange d'argent et de cadeaux. J'ai fait sa connaissance par l'entremise de mon 
amie qui connaissait S.G., qui faisait du recrutement pour M. Miller. 

Contact avec S.G. en fevrier 2023 

3. Apres avoir lu !'article sur Robert Miller qui est paru en debut fevrier 2023, 
mon amie, qui fait aussi maintenant partie du recours collectif, avait contacts S.G. 
pour lui demander si elle etait disponible pour nous rencontrer. Nous voulions 
discuter avec elle des possibilites de conclure une entente a !'amiable avec 
M. Miller. S.G. avait toujours ete le pont entre M. Miller et nous-memes; c'etait elle 
qui assurait la communication. 

4. Le 15 fevrier 2023, mon amie et moi sommes allees souper avec S.G. en 
compagnie de deux autres femmes qui avaient elles aussi ete payees par M. Miller 
en echange de faveurs sexuelles quand elles etaient mineures. 

5. Au cours du repas, S.G. nous a partage des details sur le contexte de sa 
relation avec Miller, et nous a dit qu'elle avait ete recrutee par M.P. et qu'elle avait 
ete payee par M. Miller en echange de faveurs sexuelles quand elle etait encore 
mineure. 

6. Elle nous a explique qu'elle n'avait pas encore ete en contact avec l'avocat 
de M. Miller, et qu'elle n'etait pas certaine qu'il accepterait de nous parler. 

7. Elle nous a aussi dit qu'il y avait d'autres femmes qui l'avaient contactee 
recemment pour les memes raisons que nous, c'est-a-dire pour avoir plus 
d'informations sur la possibilite d'une entente a !'amiable. 

Inscription au recours collectif et messages avec S.G. avant sa rencontre 
avec M. Renno 

8. Peu apres cette rencontre avec S.G., j'ai pris connaissance du recours 
collectif. Puisque nous n'avions pas encore de nouvelles de S.G. par rapport a 
l'avocat, nous (les autres femmes presentes au souper et moi-meme) nous 
sommes inscrites au recours collectif. 

9. Le 20 mars 2023, a 17: 11, S.G. m'a envoys un message vocal sur Facebook 
Messenger pour m'inviter a une rencontre le 23 mars 2023 avec Karim Renno, 
l'avocat de Miller, et elle-meme. Elle mentionna que trois autres femmes qui etaient 
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liees a Miller de la meme maniere que nous seraient egalement presentes a la 
rencontre. 

1 O. Puisque j'etais deja inscrite au recours collectif, je lui ai dit que je preferais 
passer par l'option du recours collectif et que je ne me rendrais pas a la reunion. 
Les autres femmes qui etaient presentes au souper du 15 fevrier 2023 ant 
egalement decide de se desister du processus de !'entente a !'amiable. 
Messages de S.G. a la suite des rencontres avec M. Renno 
11. S.G. m'a envoye un message sur Facebook Messenger a 1 :52 le 24 mars 
2023, done tard dans la soiree apres le rendez-vous avec M. Renno. Dans le 
message, elle me dit que la rencontre s'etait tres bien passee, et que M. Renno 
leur avait explique qu'elles pourraient etre representees par un avocat meme dans 
le contexte de !'entente a !'amiable, et que c'etait un processus tout a fait legal. 
12. Le 18 avril 2023, S.G. m'a envoye un message sur Facebook Messenger a 
22:31 pour me dire qu'il y avait eu une deuxieme rencontre au bureau de M. Renno 
ce soir-la, au cours de laquelle une offre d'entente a !'amiable avait ete proposee 
aux femmes presentes, mais qu'elles n'avaient pas ete satisfaites. 
13. J'atteste que taus les faits allegues dans cette declaration sous serment sont 
vrais. 

2.3.2 Madame 13 

[7 4] Voici le contenu integral de la declaration assermentee de Madame 13 du 25 avril 
2023, soumise par la demanderesse : 

Contexte de ma relation avec M. Miller 

1. Je suis membre du groupe dans !'action collective proposee susmentionnee. 
2. J'ai rencontre « Bob Adams» (son vrai nom est Robert G. Miller) en 2000, 
lorsque j'avais 16 ans, et j'ai continue a le voir dans le contexte de rencontres au 
cours desquelles nous avians des rapports sexuels jusqu'en 2003, en echange 
d'argent et de cadeaux. J'ai fait sa connaissance par l'entremise de S.G., qui faisait 
du recrutement pour M. Miller. 

Premier contact avec Karim Renno 

3. II ya environ huit mois, des enqueteurs m'ont contactee au sujet de M. Miller, 
mais je n'ai pas voulu leur parler. J'ai appele S.G. pour lui dire, et elle m'a donne 
le numero de Karim Renno, l'avocat de M. Miller. 
4. Le 8 fevrier 2023, j'ai parle a M. Renno par telephone. II m'a dit qu'on pourrait 
conclure une entente hors de la cour, et m'a dit qu'il pouvait me referer a deux 
avocates qui ne travaillaient pas pour M. Miller; ii m'a envoye leurs noms par 
message texte. 

5. Apres cet echange avec Karim Renno, j'ai appele S.G. pour lui en parler. Elle 
m'a dit que je n'avais pas besoin de contacter les autres avocates, et que je devrais 
simplement faire affaire avec M. Renno. 
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Correspondances avec M. Renno 

6. Le 3 avril 2023, j'ai envoye un message texte a M. Renno pour lui dire que 
j'aimerais lui parler, et ii m'a dit qu'il me reviendrait au cours de la semaine. 

7. Le 5 avril 2023, on s'est ecrit et je lui ai dit que j'etais disponible pour le 
rencontrer, mais c'est le 16 avril 2023 qu'il m'a finalement propose de le rencontrer 
le soir meme. J'ai accepte, et ii m'a dit que d'autres filles qui avaient connu M. 
Miller, entre autres S.G., seraient presentes a la rencontre. J'etais reticente, et ii 
m'a demande si je prefererais le voir seul. J'ai dit oui, et done on a convenu de se 
voir le 18 avril 2023. 

8. Le 18 avril 2023, ii m'a ecrit pour me demander de venir le rencontrer a son 
bureau a 19h00. 

Rencontre au bureau de M. Renno 

9. A mon arrivee, ii m'a offert de l'eau. II avait son chien avec lui. II m'a dit que 
si j'acceptais l'offre, je recevrais 2000$ par mois pendant trois ans, soit 72,000$ au 
total. 

10. Je ne comprenais pas pourquoi <;a devait etre des paiements mensuels, et 
je lui ai aussi dit que je ne considerais pas que cette somme etait suffisante, 
considerant taus les faits. 

11. II m'a dit que tout l'argent etait immobilise dans la compagnie de M. Miller, 
Future Electronics. II m'a aussi dit que puisqu'ils ne connaissaient pas encore le 
nombre de femmes qui allaient reclamer de l'argent, ils ne pouvaient pas m'en 
donner plus, ni me le donner en un seul montant. 

12. M. Renno m'a aussi dit que M. Miller etait tres malade, et ii etait meme 
possible qu'il ne se rende pas jusqu'a la fin de l'annee. II m'a dit que si M. Miller 
decedait avant la fin du proces, ii serait impossible pour moi de recevoir de l'argent. 
II m'a dit qu'en raison de ceci, ii etait important que je prenne une decision tres 
rapidement. J'ai refuse son offre, et ii m'a dit qu'il me reviendrait dans une semaine. 

Correspondance finale avec M. Renno 

13. Le lendemain, c'est-a-dire le 19 avril 2023, M. Renno m'a envoye un 
message texte pour me dire qu'il avait rec;:u un courriel de la part de l'avocat qui 
s'occupait du recours collectif et que, tant que cette histoire n'etait pas reglee, ii ne 
pourrait plus communiquer avec moi. 

14. Je lui ai repondu que je comprenais, mais que j'aurais aime regler <;a hors 
cour. II m'a dit que ses mains etaient liees, et qu'il faudrait obtenir l'autorisation de 
la cour pour pouvoir communiquer ensemble. 

Prise de connaissance du recours collectif et contact avec Consumer Law 
Group 

15. Peu apres, j'ai vu les reportages dans l'actualite qui parlaient du fait que 
M. Miller tentait de regler cette histoire a !'amiable, et je me suis dit que et je devais 
trouver les bonnes personnes a qui m'adresser. J'ai trouve !'information en lien 
avec le recours collectif, et je suis entree en contact avec Consumer Law Group et 
M. Orenstein. 
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16. J'atteste que taus les faits allegues dans cette declaration sous serment sont 
vrais. 

2.3.3 Autre consideration 

[75] Le Tribunal note qu'il n'y a aucun autre element de preuve. Par consequent, le 
Tribunal ne peut prendre en consideration les elements factuels qui sont allegues par la 
demanderesse a la Demande modifiee de gestion et d'ordonnance de sauvegarde mais 
qui ne sont pas supportes par une declaration assermentee. Le Tribunal fait reference ici 
aux paragraphes suivants de la Demande modifiee de gestion et d'ordonnance de 
sauvegarde: 6, premiere phrase du paragraphe 7, taus les details factuels du paragraphe 
9 qui ne sont pas dans la declaration de Madame 13, 10, 11 32, 11.1 et 11.6. II aurait fallu 
une declaration assermentee d'un des avocats de la demanderesse pour appuyer la 
veracite de ces faits. 

[76] Passons a !'application du droit aux faits. 

2.4 Application 

[77] Le Tribunal n'a pas a analyser la preuve comme s'il s'agissait d'une demande 
d'ordonnance de sauvegarde. Ainsi, la grille d'analyse propre a la sauvegarde ne s'applique 
pas (urgence, apparence de droit, prejudice serieux ou irreparable, et balance des 
inconvenients). Cependant, pour que le Tribunal intervienne et prononce une ordonnance 
quelconque, la preuve doit reveler, par la balance des probabilites, que les communications 
des defendeurs et/ou de leurs avocats avec les membres de groupe attentent a l'integrite 
du processus judiciaire, comme !'intimidation, les menaces ou la coercition. 

[78] Quelle preuve a-t-on et que revele-t-elle? 

[79] Premierement, le Tribunal ne peut retenir !'argument de M. Miller quant a 
!'absence d'anteriorite des declarations assermentees de Madame 13 et de Madame 
1433 . Ces deux declarations sont datees des 25 et 26 avril 2023, soit avant la date ou a 
la date de la Demande modifiee de gestion et d'ordonnance de sauvegarde du 26 avril 
2023. Cela est suffisant, peu importe que la demande initiale n'ait pas ete accompagnee 
de declaration assermentee. 

[80] Deuxiemement, le Tribunal doit retenir en partie !'argument de M. Miller quanta 
l'anonymat complet de Madame 13 et de Madame 14. Selan le Tribunal, le probleme 
n'est pas qu'elles utilisent un pseudonyme dans leurs declarations assermentees. Le 
probleme est que la demanderesse n'a pas donne aux avocats de la defense le nom de 
Madame 13 et de Madame 14 et ne leur a pas permis d'etre interrogees en vertu de 
l'article 105 Cpc, le tout sans avoir au minimum depose une demande formelle a cet effet, 
accompagnee d'une declaration assermentee expliquant les raisons. 

32 Car on ne sait pas de qui ii s'agit : Madame 13 ou Madame 14? 
33 Cet argument est base sur la decision Liu c. Moraitis, 2019 aces 5279, par. 81 a 86. 
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[81] Voici pourquoi le Tribunal est de cet avis: 

1) Madame 13 et Madame 14 alleguent etre membres du groupe. Elles mentionnent 
avoir eu des rencontres avec M. Miller au cours desquelles elles ant eu avec lui 
des rapports sexuels en echange d'argent et de cadeaux, alors qu'elles etaient 
mineures. De l'avis du Tribunal, ceci est suffisant et qualifie ces deux personnes 
de membre du groupe; 

2) A titre de membres du groupe, Madame 13 et Madame 14 ant droit a l'anonymat; 
3) La demande pour ordonnance de gestion de la demanderesse est une 
demande interlocutoire qui doit absolument etre accompagnee d'une au de 
declarations assermentees pour mettre en preuve les faits pertinents (ici les 
rencontres des defendeurs et de leurs avocats avec les membres), comme le 
prevoit !'article 105 Cpc; 

4) En theorie, !'article 105 Cpc exige que toute declaration assermentee 
comporte le nom et l'adresse de son auteur et que l'auteur puisse etre interroge34 

sur les faits dont ii a atteste la veracite, sous peine de voir le rejet de la procedure 
ou de la declaration assermentee; 

5) Or ici, puisque Madame 13 et Madame 14 sont membres du groupe et 
alleguent avoir ete mineures en presence d'inconduite sexuelle de la part de M. 
Miller, le Tribunal reprend comme si au long recite la section 1 .3 du present 
jugement. Le Tribunal conclut que Madame 13 et Madame 14 ant le droit d'utiliser 
un pseudonyme, sans avoir a demander la permission au prealable ni a avoir a 
alleguer ni a prouver violence, crainte de represailles ni prejudice apprehende 
suite a leur identification publique; 

6) Cette conclusion vaut cependant uniquement pour les procedures et les 
auditions orales en Cour. Le Tribunal reprend comme si ou long recite ici la section 
1 .4 du present jugement. Le Tribunal conclut que Madame 13 et Madame 14 
devaient donner leurs noms aux defendeurs et aux avocats des defendeurs, selon 
les modalites decidees precedemment quanta la demanderesse. Or, la demanderesse 
a toujours refuse de donner aux defendeurs et a leurs avocats le nom de Madame 
13 et de Madame 14, tout comme elle a refuse que ces deux personnes soient 
interrogees sur leurs declarations assermentees; 

7) Pour centrer cette divulgation, la demanderesse aurait du au minimum deposer 
une demande formelle a cet effet, accompagnee d'une ou des declarations 
assermentees expliquant ses raisons. Et cela est a supposer qu'il existe une 
autorite qui soutiendrait la non-divulgation aux defendeurs du nom d'un affiant 
dans le cadre d'une demande interlocutoire formelle a l'etape de l'autorisation 
d'une action collective; 

34 L'interrogatoire en vertu de !'article 105 Cpc est un droit strict : Hand c. Denso International America 
inc., 2021 aces 1671, par. 49 et suivants. 
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8) La demanderesse n'a pas depose une telle demande, ni Madame 13, ni 
Madame 14. Dans ces circonstances, le Tribunal ne peut done pas tenir compte 
des declarations assermentees de Madame 13 et de Madame 14, tant qu'elles ne 
donneront pas leurs noms aux defendeurs et a leurs avocats selon les modalites 
prevues au present jugement pour le nom de la demanderesse. II faudra ensuite 
que le Tribunal prevoie des modalites specifiques pour les interrogatoires sur 
affidavit, le cas echeant35 . Bien sur, les demanderesses, Madame 13 et Madame 
14 pourraient faire au Tribunal une demande formelle pour un anonymat complet, 
avec preuve a l'appui. Tout ceci est cependant theorique, vu la position formelle 
de refus de la demanderesse, de Madame 13 et de Madame 14. 

[82] Le Tribunal doit done ignorer les declarations assermentees de Madame 13 et de 
Madame 14. 

[83] La Cour d'appel note d'ailleurs specifiquement que les communications anonymes 
sont jugees ne pas fournir les « garanties suffisantes serieuses pour pouvoir s'y tier », tel 
que decide dans l'arret du 22 juin 2023, Bernard c. College Charles-Lemoyne de 
Longueuil inc. (par. 28). 

[84] Dans ces circonstances, vu qu'il ne reste aucune preuve de la part de la 
demanderesse, le Tribunal ne peut done conclure qu'il y a eu atteinte a l'integrite du 
processus judiciaire, comme intimidation, menaces ou coercition, de la part des avocats 
des defendeurs ni des defendeurs envers les membres du groupe. Le Tribunal doit done 
rejeter au comp let la Demande modifiee de gestion et d'ordonnance de sauvegarde, avec 
frais de justice en faveur des defendeurs. 

[85] Le present jugement pourrait s'arreter ici36 . Le Tribunal continue neanmoins en 
obiter dictum. 

[86] Troisiemement, le Tribunal analyse le contenu des declarations assermentees de 
Madame 14 et de Madame 13. Comme on le verra, ces deux declarations ne rencontrent 
pas les conditions edictees par la Cour d'appel dans son arret du 22 juin 2023, Bernard 
c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. 

[87] Quant a Madame 14, le Tribunal conclut que sa declaration assermentee n'a 
aucune valeur probante pour soutenir la these de la demanderesse car : 

35 Meme si l'interrogatoire en vertu de !'article 105 Cpc est un droit strict, le Tribunal peut quand meme 
en amenager les modalites lorsque requis. Voir par exemple, pour un interrogatoire au prealable de 
membres en vertu de !'article 587 Cpc, les modalites imposees dans la decision F. c. Freres du Sacre
Coeur, 2021 aces 792, par. 19 et suivants (demande de permission d'appel refusee : Freres du 
Sacre-Creur c. F., 2021 aCCA 646, par. 33 et suivants) et dans la decision J.J. c. Province canadienne 
de ta Congregation de Sainte-Croix, 2022 aces 4325, par. 134 a 163. 

36 Personne n'a demande formellement le retrait du dossier des declarations assermentees de Madame 
13 et de Madame 14. 
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• Les paragraphes 1 et 2 etablissent l'appartenance potentielle de Madame 14 
au groupe recherche, sans rien de plus; 

• Les paragraphes 3 et 4 demontrent que c'est Madame 14 elle-meme qui veut 
conclure une entente hors cour avec M. Miller. Cela ne demontre pas que les 
avocats de M. Miller sont en train de rechercher des membres et de les rencontrer 
pour regler a rabais, au contraire; 

• Les paragraphe 5 a 7 et 9 a 12 constituent du ou·i-dire, qui est inadmissible. 
En effet, une declaration assermentee est a toutes fins utiles un temoignage ecrit 
plut6t qu'oral. La declaration assermentee doit done repondre a taus les criteres 
et regles de preuve qui s'appliqueraient a un temoignage oral37, ce qui inclut 
!'interdiction du ou"i-dire. La demanderesse ne plaide ici aucune exception a 
!'interdiction du ou·i-dire. Madame 14 rapporte tout simplement les propos de tiers 
et le Tribunal ne peut done les retenir; 

• Le paragraphe 8 parle de !'inscription de Madame 14 a l'action collective, ce 
qui est un element neutre qui n'a pas d'incidence ici, vu que le reste de la 
declaration assermentee n'a pas de valeur probante; 

• Madame 14 n'a finalement jamais rencontre les avocats de M. Miller. 

[88] Done, le Tribunal conclut que la declaration assermentee de Madame 14 ne revele 
rien, par la balance des probabilites, quant aux contacts entre les defendeurs, les avocats 
des defendeurs et les membres. Cette declaration assermentee ne peut sous-tendre 
!'emission d'aucune ordonnance quelconque. 

[89] Par consequent, meme si Madame 14 acceptait de donner son identite aux 
defendeurs et a leurs avocats, cela serait inutile selon le Tribunal. II ne s'agit done pas 
d'une option qui pourrait sauver la demande de la Demande modifiee de gestion et 
d'ordonnance de sauvegarde. 

[90] Quant a Madame 13, le Tribunal analyse sa declaration assermentee : 
• Les paragraphes 1 et 2 etablissent l'appartenance potentielle de Madame 13 
au groupe recherche, sans rien de plus; 

• Les paragraphes 3 et 4 indiquent que c'est Madame 13 qui a obtenu le 
numero de telephone de l'avocat de M. Miller, M Renno, et ce ii ya 8 mois, done 
avant le depot de l'action collective. Madame 13 dit qu'elle a parle au telephone 
avec Me Renno, mais elle ne dit pas qui a initie l'appel. Madame 13 ajoute que Me 
Renno lui a dit « qu'on pourrait conclure une entente hors de la cour, et m'a dit qu'il 
pouvait me referer a deux avocates qui ne travaillaient pas pour M. Miller». 11 lui a 
envoye leurs noms par message texte. Enfin, cet appel a eu lieu le 8 fevrier 2023, 
soit avant le depot par la demanderesse de la Demande d'autorisation le 22 fevrier 

37 Larose, Paquette et Associes c. Voies du Quebec Transport inc., J.E. 89-756 (C.A.), 1989 Canlll 654 
(C.A.), par. 16 et 32; Larose c. Banque Nationale du Canada, 2010 OCCS 48, par. 16 et 18. 
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2023. Le Tribunal conclut que les paragraphes 3 et 4 ne soutiennent aucunement 
la these de la demanderesse, au contraire: selon la balance des probabilites, c'est 
Madame 13 qui voulait regler alors qu'il n'y avait pas de procedure, et Me Renno 
lui a meme dit de consulter un avocat, en lui donnant des references; 
• Le paragraphe 5 indique que Madame 13 s'est fait dire par un tiers non 
identifie38 de ne pas contacter d'avocats. Le Tribunal conclut que cela est un choix 
de Madame 13, non motive par une quelconque action de Me Renno; 
• Du libelle des paragraphes 6 et 7, le Tribunal conclut que c'est Madame 13 
qui a initie les contacts avec Me Renno les 3, 5 et 16 avril 2023 pour lui parler ou 
le rencontrer. Ce n'est pas !'inverse et ii n'est pas allegue que Me Renno ait 
manigance pour obtenir une rencontre. On comprend des paragraphes 7 et 8 que 
Madame 13 decide elle-meme de rencontrer seule Me Renno; ce n'est pas Me Renno 
qui demande cela. La rencontre a lieu le 18 avril 2023 en personne, au bureau de 
M Renno. Done, encore ici, le Tribunal conclut que les paragraphes 6 a 8 ne 
soutiennent aucunement la these de la demanderesse, au contraire; 
• Les paragraphes 9 a 12 font etat d'une offre faite par Me Renno a Madame 
13, avec la mention d'accepter rapidement car ii ne connalt pas le nombre de 
femmes visees et que si M. Miller decedait avant la fin du proces, ii serait 
impossible de recevoir de l'argent. Revoici encore ces paragraphes : 
9. A mon arrivee, ii m'a offert de l'eau. II avait son chien avec lui. II m'a dit que 
si j'acceptais l'offre, je recevrais 2000$ par mois pendant trois ans, soit 72,000$ au 
total. 

10. Je ne comprenais pas pourquoi ga devait etre des paiements mensuels, et 
je lui ai aussi dit que je ne considerais pas que cette somme etait suffisante, 
considerant tous les faits. 

11. II m'a dit que tout l'argent etait immobilise dans la compagnie de M. Miller, 
Future Electronics. II m'a aussi dit que puisqu'ils ne connaissaient pas encore le 
nombre de femmes qui allaient reclamer de l'argent, ils ne pouvaient pas m'en 
donner plus, ni me le donner en un seul montant. 
12. M. Renno m'a aussi dit que M. Miller etait tres malade, et ii etait meme 
possible qu'il ne se rende pas jusqu'a la fin de l'annee. II m'a dit que si M. Miller 
decedait avant la fin du proces, ii serait impossible pour moi de recevoir de l'argent. 
II m'a dit qu'en raison de ceci, ii etait important que je prenne une decision tres 
rapidement. J'ai refuse son offre, et ii m'a dit qu'il me reviendrait dans une semaine. 

• On constate a la fin du paragraphe 12 que Madame 13 refuse l'offre de 
Me Renno. Ensuite, les paragraphes 13 et 14 indiquent que le lendemain, le 19 
avril 2023, Me Renno lui a envoye un message texte pour lui dire qu'il avait regu 
un courriel de la part de l'avocat de la demande et que, tant que cette histoire 
n'etait pas reglee, ii ne pourrait plus communiquer avec elle et qu'il faudrait obtenir 

38 11 s'agit de« S.G. », qui faisait du recrutement pour M. Miller selon le paragraphe 2. 



500-06-001225-230 PAGE: 31 

l'autorisation du Tribunal pour pouvoir communiquer ensemble. Madame 13 
conclut neanmoins au paragraphe 14 qu'elle voulait encore regler hors cour; 
• Le Tribunal conclut a la lecture des paragraphes 9 a 14 et par la balance des 
probabilites ces elements ne demontrent pas, que Madame 13 ait ete un membre 
vulnerable ou mise dans une position de vulnerabilite par quiconque, que l'avocat 
de M. Miller ait tente d'intimider Madame 13 ou de profiter de la situation (bien au 
contraire, Me Renno a suggere que Madame 13 soit representee par un avocat et 
a cesse tout contact le 19 avril 2023), ni que les discussions aient ete initiees par 
Me Renno (au contraire, c'est Madame 13 qui a initie toutes les discussions); 
• Dans ces circonstances, le Tribunal ne peut conclure que les communications 
de Me Renno avec Madame 13 aient porte atteinte a l'integrite du processus 
judiciaire, puisqu'il n'y a eu aucune intimidation, menaces ou coercition; 
• Le Tribunal note qu'il n'y a aucune allegation selon laquelle M. Miller lui
meme ou Future ou les avocats de Future auraient tente de rencontrer des 
membres du groupe. La « culpabilite » par association de Future que propose la 
demanderesse ne peut etre acceptee par le Tribunal. 

[91] Dans ces circonstances, compte tenu de cette absence de preuve, le Tribunal ne 
peut done ordonner aux defendeurs et a leurs avocats de ne pas rencontrer de membres 
du groupe. De plus, puisqu'il n'y a aucune preuve valide quant a une rencontre entre les 
defendeurs, leurs avocats et les membres du groupe (outre le cas de Madame 13), le 
Tribunal n'a pas non plus a imposer aux defendeurs et a leurs avocats des conditions au 
cas ou ils rencontreraient des membres. La preuve ne permet pas ici au Tribunal d'exiger 
que les defendeurs et leur avocats indiquent a tout futur membre rencontre qu'il existe 
une demande d'autorisation d'exercer une action collective et de lui remettre une copie 
de cette demande, et d'aviser le membre rencontre de l'identite des avocats de la 
demande afin de lui laisser l'opportunite de les rencontrer. II n'existe pas de regle 
generale a cet effet, en !'absence d'une preuve39. Or, cette preuve n'a pas ete faite ici par 
la demanderesse, tant a l'egard des deux defendeurs que de leurs avocats. 

[92] De plus et en consequence, le Tribunal ne peut accorder la conclusion suivante 
demandee par le demanderesse : 

ORDONNER que le l'avocat de M. Miller, Me Renno. fasse parvenir aux 
Procureurs du groupe une lettre, qui sera conservee a leurs seuls yeux, dans 
laquelle seront enumeres les noms des Membres du groupe avec lesquels ii a 
communique, ainsi que les dates de ces communications; 

[93] Quatriemement, dans ces circonstances, le Tribunal n'abordera pas la question 
du privilege relatif au reglement, puisque non necessaire au present jugement. 

39 Certains aimeraient que cette regle existe, mais ce n'est pas ce que la Cour d'appel a decide. La question reviendra peut-etre un jour en appel. 
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[94] En conclusion, le Tribunal va done rejeter au complet la Demande modifiee de 
gestion et d'ordonnance de sauvegarde, et le Tribunal n'a pas a etudier les conclusions 
alternatives soumises par la demanderesse, ni la demande formelle d'execution 
provisoire nonobstant appel. Le Tribunal n'emet tout simplement aucune ordonnance. 

[95] Puisque la demanderesse perd, elle devra supporter les frais de justice. 

[96] Le Tribunal indique que, par consequent, meme si Madame 13 acceptait de donner 
son identite aux defendeurs et a leurs avocats, cela serait inutile selon le Tribunal. II ne 
s'agit done pas d'une option qui pourrait sauver la demande de la Demande modifiee de 
gestion et d'ordonnance de sauvegarde. 

[97] Le Tribunal indique en terminant sur les deux questions qu'il n'a pas suivi la 
suggestion de l'avocat de la demanderesse d'ecouter au complet les reportages televisuels 
du 2 fevrier 2023 des emissions Enquete (SRC) et The Fifth Estate (CBC) sur M. Miller40 

afin de trouver des allegations venant confirmer certains des arguments de la demanderesse. 
Dans le cadre d'une demande interlocutoire, le Tribunal n'a pas a reviser seul toute la 
preuve ni visionner une heure trente en video afin d'esperer trouver quelque chose; c'est 1 

plut6t aux avocats d'indiquer au Tribunal les references specifiques41 . 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

Sur la Demande pour utilisation d'un pseudonyme : 

[98] ACCUEILLE la Demande pour utilisation d'un pseudonyme; 

[99] DECLARE que l'identite de la demanderesse soit confidentielle quant a la publicite 
des debats judiciaires; 

[100] AUTORISE la demanderesse a etre identifiee uniquement a l'aide des initiales 
« S.N. » dans la presente instance et a ne pas fournir son nom, son adresse, son numero 
de telephone ou tout autre renseignement permettant de !'identifier, sous reserve des 
conclusions suivantes; 

[101] ORDON NE a l'avocat de la demanderesse de transmettre le nom de la 
demanderesse aux avocats des defendeurs, dans les 15 jours du present jugement; 

[102] PERMET aux avocats du defendeur Robert Gerald Miller de donner le nom de la 
demanderesse seulement au defendeur Robert Gerald Miller; 

[103] PERM ET aux avocats de la defenderesse Future Electronics inc. de donner le nom 
de la demanderesse seulement a un seul representant de la defenderesse Future 

40 D'une duree de 44 minutes et 43 minutes. 
41 Comme l'a fait une seule fois la demanderesse a la note 4 de sa Demande modifiee de gestion et 

d'ordonnance de sauvegarde. 
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Electronics, representant dont l'identite sera indiquee a la demanderesse et au defendeur 
Robert Gerald Miller sur determination, et uniquement apres que celui ou celle-ci ait signe 
un engagement s'engageant de respecter les paragraph es 104 et 105 du present 
jugement; 

[104] ORDON NE que soit interdite toute publication ou toute divulgation de quelque 
information permettant d'identifier la demanderesse, sauf entre les parties et leurs avocats, 
en respectant les conclusions precedentes, et ce, aux seules fins du present litige; 

[105] Et, pour plus de surete, INTERDIT au defendeur Robert Gerald Miller et au 
representant de la defenderesse Future Electronics inc. et a leurs avocats de reveler a 
quiconque l'identite de la demanderesse, a !'exception des discussions et contacts entre 
les parties et leurs avocats; 

[106] LE TOUT, sans frais de justice; 

Sur la demande verbale de la demanderesse pour declaration d'abus et dommages : 

[107] REJETTE la demande verbale de la demanderesse pour declaration d'abus et 
dommages; 

[108] LE TOUT, sans frais de justice; 

Sur la Demande modifiee de gestion et d'ordonnance de sauvegarde : 

[109] REJETTE la Demande modifiee de gestion et d'ordonnance de sauvegarde; 

[11 O] LE TOUT, ave frais de justice en faveur des defendeurs Robert Gerald Miller et 
Future Electronics inc. 

Me Jeffrey Orenstein et Me Andrea Grass 
GROUPE DE DROIT DES CONSOMMATEURS INC. 
Avocats de la demanderesse 

Me Karim Renno et Me Ava Liaghati 
RENNO VATHILAKIS INC. 

Avocats du defendeur Robert Gerald Miller 

Me Jean-Pierre Sheppard 
ROBINSON SHEPPARD SHAPIRO SENCRL 

L'HONORABLE DONALD BISSON, J.C.S. 

Avocat de la defenderesse Future Electronics inc. 

Date d'audience : 12 juin 2023 




